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DÉFINITION DES ENJEUX ET OBJECTIFS 
ACTIVITÉS LUDIQUES, SPORTIVES, CULTURELLES ET ÉCONOMIQUES 

2  PLACE VERTE ET BLEUE

3  PLAINE LUDIQUE ET SPORTIVE

4 QUARTIER DE LA GARE

5
 RD 810

ENJEU

ACTIVITÉS 
LUDIQUES

ENJEU

ACTIVITÉS 
SPORTIVES

ENJEU

ACTIVITÉS 
CULTURELLES

OBJECTIF
- Aménager un parc 
à chiens (sur l’ancien 
terrain des poneys ?).

- Compléter / agrandir / 
améliorer l’aire de jeux 
pour enfants.

- Proposer des lieux 
de convivialité (BBQ, 
tables, assises...), 
localisation diffuse.

OBJECTIF
- Renforcer / compléter 
les équipements et 
activités de glisse 
(skateboard, surf etc...). 
Deux localisations 
possibles : 

- synergie sport et 
familles = autour du 
Kirolak,

- synergie glisse = 
autour de la plage

OBJECTIF
- Agrandir le terrain 
d’entrainement de 
rugby en empiétant 
sur le petit bassin de 
rétention situé entre la 
rivière et le terrain.

OBJECTIF
- créer un équipement 
pour héberger 
des associations 
culturelles, mixé avec 
habitat

OBJECTIF
- Tables de pique-
nique, aménagements 
de convivialité

OBJECTIF
-CRéer un accès 
handisurf.

- Aménager des 
terrains de volley
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DÉFINITION DES ENJEUX ET OBJECTIFS 
D’HABITAT 

2  PLACE VERTE ET BLEUE

3  PLAINE LUDIQUE ET SPORTIVE

4 QUARTIER DE LA GARE

5
 RD 810

ENJEU

HABITAT (ZAD)

ENJEU

HABITAT 
(rue de la Gare)

OBJECTIF
- Mesurer le nombre, 
la superficie et 
les gabarits des 
constructions 
pour préserver un 
équilibre végétation / 
constructions.

- Préserver l’identité 
agricole en 
développant des 
activités du type 
maraîchage, verger...

- Réaliser une 
opération éco-
responsable.

OBJECTIF
- Eviter la densification 
du secteur (zone U).

OBJECTIF
- Privilégier le 
logement aidé (social), 
sous maîtrise de la 
collectivité (100%) sur 
le modèle du quartier 
Pemartia.

- Produire et attribuer 
des logements 
d’accession abordable 
à la propriété (BRS) qui 
restent dans le parc 
des primo-accédants 
en maîtrisant le prix de 
revente.


